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  Rapport du Comité des contributions 
 
 

  Soixante-quatrième session 
(7-25 juin 2004) 
 
 

  Rectificatif 
 

  Annexe II, page 32, nouveau texte de l’article 3.4. du Règlement financier 
 

 Remplacer les mots « dans les 35 jours qui suivent la réception de la 
communication du Secrétaire général » par les mots « dans els 35 jours qui suivent 
l’émission de la communication du Secrétaire général ». 

 


